
MAIRIE
DE

LONS-LE.SAUNIER
CHEF LIEU DU DÉPARTEMENT

DU J U RA
ô'q6

IA/SM

Arrêté P.2020-024

Objet:

oÉlÉcanoN DE FoNcnoNS

à Monsieur Sylvain ALARY

Article 1

Article 2

Article 3

Article 4

Siqnature

Paraphe , çr{

Le Maire de la Ville de Lons-le-Saunier

VU les articles L 2122-18 et L 2122-20 du Code
Général des Collectivités Territoriales qui confèrent au
Maire le pouvoir de déléguer une partie de ses
fonctions sous sa surveillance et sa responsabilité,

VU la séance du Conseil Municipal en date du 04 juillet
2020 au cours de laquelle le nombre des Adjoints au
Maire a été fixé à 9 et il a été procédé à l'installation de
Monsieur Sylvain ALARY, Adjoint,

ARRETE:
ll est donné délégation de fonctions à Monsieur Sylvain ALARY, Adjoint en
charge des Affaires Scolaires et des Formations.

Monsieur Sylvain ALARY aura pour charge d'assurer le suivi des dossiers relatifs
à l'enseignement du 1"'et 2è'" degré et des questions relatives à la mise en place
des rythmes scolaires, du schéma scolaire, des diplômes universitaires..

ll co-animera le Groupe de Travail < Affaires Sociales - Famille - Education -
Politique de la Ville - Vie des Quartiers >.

Monsieur Sylvain ALARY participera, en tant que titulaire, aux réunions du
Conseil Exécutif.

Madame la Directrice Générale des Services de la Mairie est chargée de
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé, affiché en Mairie et
publié au Recueil des Actes Administratifs. En outre, une ampliation sera
adressée à Monsieur le Comptable Public.

Lons-le-Saunier, le 6 juillet 2

Le Ma

Yves RAVIE

5.4 Délégations de fonctions

Loi du 2 Mars 1982
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